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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

bureaux de poste
Question écrite n° 50938

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur l'avenir du bureau de La Poste à
Visan dans le Vaucluse. Il lui demande tout d'abord de bien vouloir lui indiquer les modalités actuelles de
fonctionnement du bureau de La Poste à Visan en termes de jours d'ouverture, d'heures d'ouverture, de
services rendus, de personnel et de statut. Il souhaiterait connaître ensuite, pour chacun de ces points,
l'évolution que pourrait connaître ce bureau de La Poste au cours des cinq prochaines années.

Texte de la réponse

Le bureau de poste de Visan est ouvert du lundi au vendredi, de 9 heures à 11 h 45 et de 14 h 15 à 16 h 30, et
le samedi, de 9 heures à 11 h 30. Il offre toutes les opérations de guichet, en courrier et services financiers, ainsi
que le conseil financier. L'effectif du bureau est de 3 personnes. Aucune modification dans les modalités de
fonctionnement de cet établissement n'est actuellement à l'ordre du jour. De manière plus générale, La Poste
souhaite renforcer sa présence là où sont ses clients, maintenir et diversifier ses services sur l'ensemble des
territoires, s'adapter à l'évolution des modes de vie et de consommation de ses clients. Quelles que soient les
évolutions possibles à venir, elles se feront systématiquement en privilégiant la proximité et le souci du service
au client. Elles se feront également dans un souci permanent de concertation avec les élus au plan local, et en y
associant les postiers concernés.
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